
Contrat d’engagement pour un bon déroulement des entrainements et des concours     :  

Le voltigeur a pris connaissance des consignes nécessaires au bon déroulement des 
entrainements et des concours et ainsi s’engage à :

- suivre régulièrement tous les entrainements, y être à l’heure, participer aux 
soins du cheval et aux corvées

- être à l’heure au rendez-vous fixés le matin ou le jour avant le concours pour 
les préparatifs au manège.

- Etre présent au point de rencontre sur le lieu du concours 1 heure 30 avant 
l’heure de présentation

- Entretenir un esprit d’équipe et de fair-play

- Avoir une tenue et un équipement corrects

- Effectuer sa tâche avant le départ, pendant la journée et au retour au manège, 
lors des concours

- Ne pas consommer de l’alcool et des drogues avant et pendant les 
entrainements, les concours et les camps.
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